
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE58770

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

médecins généralistes
Question écrite n° 58770

Texte de la question

M. Yves Simon souhaite attirer l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille sur les
revendications des jeunes et futurs médecins généralistes. Ils demandent en particulier la reconnaissance de
leur spécificité (le médecin traitant ne peut être que le médecin généraliste) ainsi que la disparition de la
distinction C-Cs au profit d'une rémunération équivalente entre tous les médecins libéraux. Ils souhaitent
également assister rapidement à la mise en place de mesures incitatives à l'installation, dynamiques et
adaptées au terrain, et donc pérennes, ainsi qu'un moratoire pour tout jeune installé, afin qu'il puisse constituer
sa patientèle, même si la population a déjà choisi son médecin traitant. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin de répondre aux attentes de ces futurs praticiens.

Texte de la réponse

Le ministre tient à rappeler tout d'abord l'attachement fort du Gouvernement à la médecine générale. Cet
attachement s'est traduit tout à fait concrètement d'une part, par la réforme des études médicales qui ouvre
l'accès de la médecine générale au rang des spécialités, d'autre part par la revalorisation du tarif de la
consultation des omnipraticiens de 1,50 euro en juin 2002, la portant à 20 euros. La réforme de l'assurance
maladie a encore conforté cette approche en consacrant la fonction de médecin traitant. Ce dernier a pour
principale mission d'assurer la coordination des soins entre l'ensemble des médecins qui interviennent dans la
prise en charge d'un patient. À cet effet, il est chargé d'orienter celui-ci vers un autre médecin en fonction des
besoins de l'assuré. La convention, signée le 12 janvier 2005 entre l'Union nationale des caisses d'assurance
maladie et trois syndicats de médecins libéraux (la confédération des syndicats médicaux français, le syndicat
des médecins libéraux et Alliance), a permis la mise en place du parcours de soins coordonné. Il met en oeuvre
le dispositif du médecin traitant, qui, dans plus de 99 % des cas, est un médecin généraliste. La convention
comporte également des mesures fortes de nature à répondre aux attentes des médecins généralistes pour une
meilleure rémunération des actes cliniques plus longs ou plus complexes. Ainsi, le médecin traitant perçoit pour
chaque patient en ALD une rémunération forfaitaire annuelle de 40 euros. Le texte conventionnel a prévu
également une majoration de 5 euros en plus du tarif de la consultation pour les enfants âgés de zéro à vingt-
quatre mois, applicable depuis le 1er mars 2005. Enfin, l'honorable parlementaire évoque le fait que la mise en
place du parcours de soins à partir du médecin traitant pourrait nuire à la montée en charge de l'activité des
médecins qui s'installent. À ce sujet, le ministre précise qu'un dispositif en faveur des généralistes nouvellement
installés est actuellement en cours d'étude, en concertation avec les organisations représentatives des
médecins, des jeunes médecins généralistes et des étudiants en médecine.
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